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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
relatif à la chasse de la bécasse des bois pour la campagne 2021-2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L 425-14, R424-3, R 425-18 à 425-20 ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 modifié relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

VU la circulaire du 08 mars 2013 relative aux actions à conduire liées à un contexte de gel prolongé ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du 11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU la proposition de la Fédération départementale des chasseurs ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 9 avril 2021 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 19 mars au 8 avril 2021 inclus, et le bilan de la consultation du
public du 19 avril 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : 

La  limite  fixée  par  l’arrêté  ministériel  du  31  mai  2011  modifié  fait  l’objet  d’une  déclinaison  départementale
maximale hebdomadaire et journalière. Ainsi, les jours et le nombre maximum de bécasses qu’un chasseur est
autorisé à prélever sont fixés à :

• 2 oiseaux par jour et par chasseur ou groupe de chasseurs durant la période de chasse de l’oiseau ; 

• 6 oiseaux par semaine calendaire (du lundi au dimanche) et par chasseur dès l’ouverture générale,
puis 3 oiseaux par semaine calendaire et par chasseur à compter du lundi 6 décembre 2021.

L’oiseau pourra être tiré tous les jours jusqu’au 20 février, à l’exception du mardi et du vendredi (sauf si jours
fériés) à partir du lundi 6 décembre 2021. L’entraînement des chiens sans tir des oiseaux demeure autorisé lors
de ces 2 jours.

Article 2 : 
Si en application du protocole vague de froid départemental, une mesure de suspension de la chasse est prise
par le préfet, lors de la réouverture, le prélèvement maximum d’oiseaux pourra être modulé de 0 à 2 bécasses
par jour et de 0 à 3 ou 6 bécasses par semaine calendaire, en fonction de la répartition spatiale et quantitative
des populations de bécasses, après avis du réseau bécasse en charge du suivi de l’espèce. Le préfet fixera, par
arrêté, la modulation des prélèvements.

Article 3 : 
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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La Fédération départementale des chasseurs s’engage à informer les chasseurs, par tout moyen, des modalités
de prélèvement décidées lors d’une éventuelle réouverture, suite à une suspension de la chasse.

Article 4 : 
Chaque chasseur a le choix, lors de la validation de son permis, entre la version papier du carnet de prélèvement
(à remplir obligatoirement à chaque prélèvement et à renvoyer à la FDC 64 avant le 30 juin) et l’application pour
smartphone « CHASS’ADAPT » qui permet de déclarer les prélèvements de manière dématérialisée.

Article 5 :

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2021-2022 par les soins de chacun des maires 

Article 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication. 

Article 7 : 

Le présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
Groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes, au chef du
service départemental de l’Office français de la biodiversité, au président de la Fédération départementale des
chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale  de l’Office  national  des forêts  et  au directeur  du Parc
national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
portant interdiction de commercialisation de certaines espèces de gibier pendant la

campagne de chasse 2021-2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L 424-12 ;

VU l’arrêté ministériel du 28 février 1962 modifié, relatif à la mise en vente, vente, achat, transport et colportage
des animaux de mêmes espèces que les différents gibiers, nés et élevés en captivité ;

VU l’arrêté ministériel du 12 août 1994 modifié relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces
de gibier pour la consommation ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 9 avril 2021 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 19 mars au 8 avril 2021 inclus, et le bilan de la consultation du
public du 19 avril 2021 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier :

La mise en vente, la vente, l’achat et le transport en vue de la vente des espèces de gibier ci-après désignées
sont interdits dans le département des Pyrénées-Atlantiques :

• lièvre, faisan, perdrix : durant le mois qui suit l’ouverture de la chasse,

• palombe :  du  15 décembre  2021 au  14 janvier  2022.  Cette  interdiction pourra  être  renouvelée par
période d’un mois jusqu’à la date de fermeture de la chasse pour l’espèce. 

Article 2 :

Hormis pour la palombe, les dispositions de l’article 1er ne sont pas applicables à la commercialisation du gibier
d'élevage et du gibier d’importation effectuée dans les conditions fixées par l’arrêté interministériel du 12 août
1994 relatif aux modalités de commercialisation de certaines espèces de gibier pour la consommation.

Article 3 :

Le présent arrêté sera affiché dans toutes les communes concernées pendant toute la campagne cynégétique
2021-2022 par les soins de chacun des maires.
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Article 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication.

Article 5 :

Le présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes, au chef du
Service départemental de l’Office français de la biodiversité, au président de la Fédération départementale des
chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale  de l’Office  national  des forêts  et  au directeur  du Parc
national des Pyrénées, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse isard pour la campagne 2021-2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.425-6 et suivants et R.425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU les prélèvements d’isards réalisés sur la campagne 2020-2021 et les quotas de prélèvement proposés par la
Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques (FDC64) pour la campagne 2021-2022 ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 9 avril 2021 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2021 inclus, et le bilan de la consultation du
public du 19 avril 2021 ;

CONSIDERANT l’évolution de la population, des attributions et des prélèvements sur chaque unité de massif
depuis 1990 et les prélèvements réalisés depuis 2010 ;

CONSIDERANT les  moyens  mis  en  œuvre  pour  consolider  les  données  de  comptage  des  populations,
notamment en 2016 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article premier : 

Il est instauré un plan de chasse départemental qualitatif pour l’isard pour la saison cynégétique 2021-2022. Les
prélèvements sont répartis en deux catégories définies comme suit :

• classe « jeune » : animal dont la hauteur des cornes est inférieure à la hauteur des oreilles ;
• classe « indéterminé » : isard, tous sexes et âges confondus.

Article 2 : 

Les bracelets porteront la mention de chacune des deux classes d’âge détaillées à l’article 1 :
• classe « jeune » : mention « ISJ »
• classe « indéterminé » : mention « ISI »
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Article 3 :
Sur l’ensemble des territoires de chasse du département des Pyrénées-Atlantiques, le nombre maximum d’isards
à prélever est fixé par unité de massif, pour la campagne 2021-2022, comme suit :

Massif Minimum Maximum dont Jeunes dont Indéterminés

UM1-Soule Barétous

0

31 10 21

UM2 - Rive gauche Aspe 113 34 79

UM3 - Inter Aspossaloise Nord 170 51 119

UM4 - Inter Aspossaloise Sud 98 29 69

UM5-1 - Ossau rive droite 109 32 77

UM5-2 - Ossau rive gauche 67 20 47

UM6 - Estibette 10 3 7

UM7 - Jaout 108 32 76

Total 706 211 495

Compte-tenu de l’absence de dégâts imputés à l’isard, le minimum du plan de chasse, pour chacune des unités
de massif ci-dessus, est fixé à zéro (0). 

Article 4 :

Les attributions individuelles seront décidées au regard des résultats de comptage de l’année 2021.

Article 5 : Compte-rendu de prélèvement et carton de tir

Chaque prélèvement doit être consigné, sous 48 heures, selon un des moyens suivants par le chasseur ayant
opéré le prélèvement sous la responsabilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse isard : 

• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs,

• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs,

• à défaut,  par retour du carton de tir  pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet  apposé sur
l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre.

L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.

La Fédération départementale des chasseurs (FDC) transmet à l’Office français de la biodiversité (OFB) et au
Parc national des Pyrénées (PNP) à leur demande copie des résultats de prélèvement. La transmission est
assurée par courriel ou fax sous un délai de 48 heures, ou accès à la base de données utilisée pour la gestion
des attributions et le suivi des réalisations par la FDC. La FDC rend compte, à la demande de l’OFB ou du PNP
et  autant  de  fois  que  nécessaire,  du  bilan  des  prélèvements  retournés  par  la  transmission  des  éléments
nécessaires aux contrôles terrains dans le cadre des opérations de police de la chasse.

Article 6 : 

Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.
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Article 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au commandant
du  groupement  de  gendarmerie  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  aux  maires  des  communes
concernées,  au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse mouflon pour la campagne 2021-2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.425-6 et suivants et R.425-1 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 22 janvier 2009 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 15 mai 2014 définissant le massif montagnard et la zone de plaine au titre de
l’exercice de la chasse dans les Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 réglementant la chasse, la sécurité publique et l’usage des armes à feu ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2020, modifié le 7 juillet 2020, portant approbation du schéma départemental
de gestion cynégétique pour la période 2020-2026 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 9 avril 2021 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 29 mars au 18 avril 2021 inclus, et le bilan de la consultation du
public du 19 avril 2021 ;

CONSIDERANT la  population  de  mouflons  implantée  dans  la  vallée  de  l’Ouzom  suite  aux  lâchers  de
renforcement menés en 2015 ;

CONSIDERANT la dynamique de cette population, l’arrivée d’animaux du massif du Pibeste dans les Hautes-
Pyrénées et considérant les prélèvements effectués dans ce même massif dans le département des Hautes-
Pyrénées ;

CONSIDERANT qu’il  convient  de  mettre  en  place  un  plan  de  chasse  pour  assurer  la  régulation  de  cette
population dans le respect de l’équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE
Article premier :

Il est instauré un plan de chasse départemental qualitatif annuel pour le mouflon pour la saison cynégétique
2021-2022.

Les prélèvements sont répartis en trois catégories définies comme suit :
• classe  « mâle » :  bélier  adulte  dont  l’extrémité  des  cornes  dépasse  l’arrière  de  la  nuque,  cornes

courbées ;
• classe « femelle » : brebis adulte ;
• classe « jeune » : mouflon de sexe indifférencié de moins de 1 an y compris jeune mâle doté de cornes

droites, sans courbure, dont la hauteur ne dépasse pas la hauteur des oreilles et jeune mâle porteur de
cornes ne dépassant pas l’arrière de la nuque.
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Article 2 : 
Les bracelets porteront la mention de chacune des trois classes d’âge détaillées à l’article 1 :

• classe « mâle » : mention « MOM » ;
• classe « femelle » : mention « MOF » ;
• classe « jeune » : mention « MOJ ».

Article 3 : 
Le nombre maximum de mouflons à prélever est fixé par unité de massif, pour la campagne 2021-2022, comme
suit :

Massif Minimum Maximum
dont mâles

MOM
dont femelles

MOF
dont Jeunes

MOJ

UM6 - Estibette
0

6 3 0 3

Total 6 3 0 3

Article 4 :
Le tir des animaux équipés de dispositifs de reconnaissance auriculaire ou d’équipements de suivi est interdit.

Article 5 :
Chaque prélèvement doit être consigné, sous 48 heures, selon un des moyens suivants par le chasseur ayant
opéré le prélèvement sous la responsabilité du bénéficiaire de l’attribution du plan de chasse mouflon :

• par saisie sur l’application smartphone dédiée de la fédération départementale des chasseurs,
• par saisie sur l’espace adhérent de la fédération départementale des chasseurs,
• à défaut,  par retour du carton de tir  pré-affranchi correspondant au numéro du bracelet  apposé sur

l’animal abattu, quel que soit le mode de chasse mis en œuvre.
L’absence de retour de prélèvements pourra entraîner un refus d’attribution pour la saison cynégétique suivante.
La Fédération départementale des chasseurs transmet à l’Office français de la biodiversité (OFB) et au Parc
national des Pyrénées (PNP) à leur demande copie des résultats de prélèvement. La transmission est assurée
par courriel ou fax sous un délai de 48 heures,  ou accès à la base de données utilisée pour la gestion des
attributions et le suivi des réalisations par la FDC. La FDC rend compte, à la demande de l’OFB ou du PNP et
autant  de  fois  que  nécessaire,  du  bilan  des  prélèvements  retournés  par  la  transmission  des  éléments
nécessaires aux contrôles terrains dans le cadre des opérations de police de la chasse.

Article 6 :
Tout animal ou partie d’animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de
l’attestation jusqu’à l’achèvement de la naturalisation.

Article 7 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication.

Article 8 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard,  au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°              
fixant un plan de chasse pour le lagopède alpin, campagne 2021-2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement , Livre IV, Titre II, Chapitre 5, et les articles L425-6 et R425-1 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 1998 instituant un carnet de prélèvement obligatoire pour certains gibiers de mon-
tagne ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdélégation
de signature au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage qui s’est tenue le 9 avril 2021 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 19 mars au 8 avril 2021 inclus, et le bilan de la consultation du
public du 19 avril 2021 ;

CONSIDERANT les données de l’Observatoire des galliformes de montagne et de la Fédération départementale
des chasseurs sur la présence et le taux de reproduction annuel du lagopède alpin au sein des zones naturelles
du département des Pyrénées-Atlantiques et de l’ensemble du massif pyrénéen ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE
Article premier :
Le plan de chasse départemental du lagopède alpin pour la saison 2021-2022 institué est le suivant : 
0 lagopède alpin.

Article 2 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux mois
à compter de sa date de publication.

Article 3 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  au  commandant  du
groupement de gendarmerie départemental des Pyrénées-Atlantiques, aux maires des communes du massif
montagnard,  au  chef  du  Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  au  président  de  la
Fédération départementale des chasseurs,  au directeur  de l’agence départementale de l’Office national des
forêts et  au directeur du Parc national des Pyrénées,  qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le                  
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, et par subdélégation,

la cheffe du Service Environnement

Joëlle TISLE

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP898119599 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 du 1
er

 Avril 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 24 avril 2021 par Mademoiselle LAETITIA 
CHARRIER en qualité de Gérante, pour l'organisme MADAME LAETITIA CHARRIER dont l'établissement principal est 
situé 96 CHE IXELENEA 64990 VILLEFRANQUE et enregistré sous le N° SAP898119599 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 26 avril 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Nouvelle-Aquitaine  -

64-2021-04-26-00002 - Déclaration pour les services à la personne CHARRIER LAETITIA ALC NETTOYAGE 89



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2021-04-28-00008

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection

pour l'Alimentation du Centre à Biarritz

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-28-00008 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Alimentation du

Centre à Biarritz 90



Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Alimentation du
Centre située 6 boulevard Marcel Dassault à Biarritz (64200), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  gérant  de  la  Sarl  Alimentation  du  Centre  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0048.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2021-04-28-00008 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Alimentation du

Centre à Biarritz 91



-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Eurl Maison Mer 
située avenue de la Mairie à Cambo les Bains (64250), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de l’Eurl Maison Mer est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/0050.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Hôtel B&B Pau 
Lescar situé 5 rue Charles Moureu à Lescar (64230), représenté par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant de l'établissement APB 64 – Hôtel B&B Pau Lescar est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée
un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0499.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Clinique vétérinaire 
Zénimo située 6 rue Jeanne Lassansaa à Billère (64140), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article  premier : Le  gérant  de  la  Clinique  vétérinaire  Zénimo  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2020/0591.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum d’un jour.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl SPB située 9 
ZA Parc Clément Ader à Assat (64510), représentée par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de Sarl SPB est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de vidéoprotection
comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2021/0049.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le bar tabac Le 
Bayard situé 108 avenue de Verdun à Biarritz (64200), représenté par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le gérant du bar tabac Le Bayard est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2021/0051.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;
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-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du gérant.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de treize jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R. 273-
1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection
et ses annexes techniques ;
VU   la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS Perello - Netto 
située rue Baratnau à Morlaàs (64160), représentée par son directeur ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 6 avril 2021 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le directeur de la SAS Perello - Netto est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée un  système de
vidéoprotection comprenant treize caméras intérieures et quatre caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0048.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autres : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des caméras de
vidéoprotection. 

Article 3 : Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches ou 
panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements ;

-  l’affichette mentionne les références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisés et les références du
service et  de la  fonction du titulaire  du droit  d’accès  ainsi  que le  numéro de téléphone auquel  celui-ci  est
joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

 Article  4 : Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en oeuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 7 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images doit être strictement
interdit  à  toute  personne n’y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n’a  pas  été  préalablement  habilitée et
autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions des articles L. 253-1, R. 
253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la 
préfecture.

Article  10 : Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut,  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice d’autres
procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail, du code civil ou du code
pénal.

Article 11 : Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de
ce délai.

Article 12 : La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de sa publication.

Article 13 : Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 28/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Service de la Coordination
des Politiques Interministérielles

Bureau de l’Aménagement de l’Espace

Arrêté n° 21-14 portant prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique
du projet d’aménagement de la RD 206 entre Navailles-Angos et Morlàas et

emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de
Navailles-Angos, Saint-Castin et Morlàas avec le projet

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du 30 janvier  2019 nommant M.  Eric SPITZ,  préfet  du département des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.Eddie BOUTTERA,
secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 20 mai 2016 portant déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement
de la RD 206 entre Navailles-Angos et Morlàas et emportant mise en compatibilité des documents
d’urbanisme des communes de Navailles-Angos, Saint-Castin et Morlàas avec le projet ;

VU la délibération n° 04-001 du 5 mars 2021 par  laquelle  la  commission permanente du conseil
départemental des Pyrénées-atlantiques décide d’autoriser M. le président du conseil départemental
à solliciter M. le préfet des Pyrénées-atlantiques en vue de proroger les effets de la DUP n° 16-15 du
20 mai 2016 ;

VU la demande formulée le 6 avril 2021 par le président du conseil départemental des Pyrénées-
atlantiques  par  laquelle  il  sollicite  la  prorogation,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  des  effets  de  la
déclaration d'utilité publique précitée ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

Article premier  : Sont prorogés jusqu’au 20 mai 2026 les effets de la déclaration d’utilité publique
prononcée par arrêté préfectoral du 20 mai 2016 précité.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le président du conseil
départemental des Pyrénées-atlantiques, le président de la communauté de communes des Luys en
Béarn, les maires de Navailles-Angos, Morlàas et Saint-Castin, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Pyrénées-atlantiques et  un extrait  dans un journal du département des Pyrénées-
atlantiques.

Pau, le 27 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Signé : Eddie BOUTTERA
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